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C-  6-10-2014 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 20 OCTOBRE 2014 
 

POLE ECONOMIE ET AMENAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE – 
DISSOLUTION DE L'ASSOCIATION DU BASSIN DE VIE NIORT AIS - 

DEVOLUTION DU PATRIMOINE DE L'ASSOCIATION AU PROFIT  DE LA CAN 
 

 
Monsieur Jérôme BALOGE , Président, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Conscientes de la nécessité de renforcer la cohérence des politiques territoriales à l’échelle du 
bassin de vie niortais, la Communauté d’Agglomération de Niort (CAN) et la Communauté de 
Communes Plaine de Courance (CCPC) avaient souhaité créer, en septembre 2009, 
l’Association du Bassin de Vie Niortais (ABVN), un espace de réflexion, de prospective, 
d’échanges et d’élaboration de projets concrets. 
Par arrêté préfectoral du 29 mai 2013, le 1er janvier 2014 est née la Communauté 
d’Agglomération du Niortais, de la fusion-extension de la CAN avec la CCPC et la commune 
de Germond-Rouvre.  
Dans ces conditions, la création de ce nouvel établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) a entrainé la dissolution automatique de l’ABVN. En effet, les 
structures membres (CAN et CCPC) n’ayant désormais plus d’existence juridique, la raison 
d’être de l’association a disparu.  
Dans le cadre des opérations de liquidation, l’ABVN a désigné comme bénéficiaire de la 
dévolution du produit de la liquidation le nouvel EPCI créé à compter du 1er janvier 2014, la 
Communauté d’Agglomération du Niortais. 
A la clôture des comptes, le patrimoine de l’ABVN est constitué de :  
- 11 243,16 € 
- Un ordinateur portable pro HP 
- un vidéoprojecteur 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver que la Communauté d’Agglomération du Niortais soit bénéficiaire de la 
dévolution du produit de la liquidation de l’Association du Bassin de Vie Niortais, 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tout document relatif à la 
présente délibération 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 85  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

Jérôme BALOGE 
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